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Chères Deyvilloises, chers Deyvillois,

L’année 2023 est passée. Pleine de surprises 
et de satisfactions… Suscitant de nombreux 
questionnements et parfois (souvent ?) de 
l’incompréhension.

Les tragiques évènements internationaux nous 
plongent dans un monde de brutalité que 
nous croyions passé et viennent perturber nos 
quotidiens.

De quoi sera fait demain ? Quelle est la bonne décision à prendre 
aujourd’hui pour garantir l’avenir ? Bien malin qui saurait y répondre …

C’est dans ce contexte que l’action municipale s’est poursuivie et selon 
le cadre que je vous décrivais dans ces lignes il y a un an. 

Nous réfléchissons et agissons sans pessimisme, avec enthousiasme 
et lucidité, en tentant de comprendre notre environnement. Ce faisant, 
nous proposons ou mettons en œuvre des idées et solutions innovantes, 
adaptées à notre contexte incertain et à nos contraintes.

Il en est ainsi de la gestion de nos finances qui reste notre sujet 
prioritaire. 

Les actions entreprises ont déjà porté leurs fruits, à l’exemple de la 
consommation énergétique communale qui a diminué. Les mesures 
prises (fermeture du CSE en hiver, diminution des durées d’éclairage 
public…) ont généré une baisse de la consommation qui compense 
la hausse des tarifs et permis d’économiser 30 000 € par rapport au 
budget prévisionnel. C’est autant d’argent que nous pourrons réaffecter 
à d’autres postes.

Notre situation reste cependant fragile car nous sommes très 
dépendants des dotations de l’état et les dépenses qui sont devant nous 
sont très importantes (rénovation de l’éclairage public, du bâtiment 
Mairie Ecole, de l’école maternelle…). Une réflexion est en cours pour 
trouver des sources de financement innovantes en s’appuyant sur 
notre nouvel environnement. 

Une première concrétisation a eu lieu le 22 décembre dernier avec 
la signature de la convention liant Deyvillers à Dogneville, Aydoilles, 
Jeuxey, Longchamp, Dignonville, Sercoeur, Vaudéville et Villoncourt 
pour le financement de notre Maison de Santé Pluridisciplinaire. Ces 
communes apportent 83 200 € au projet et Deyvillers leur remboursera 
selon des durées liées aux montants versés. Je remercie ces élus 
pour leur soutien et je salue leur compréhension des enjeux de notre 
territoire.

La loi d’accélération de la production des énergies renouvelables (loi 
APER) pourrait nous offrir de nouvelles perspectives. Deyvillers a des 
atouts dans ce domaine …

Dans ce numéro vous retrouverez également un article sur notre école, 
d’aujourd’hui et d’hier. Résolument, nous inscrivons notre action dans 
les pas de nos prédécesseurs. Il s’agit de l’avenir de nos enfants, du 
nôtre et de notre société. Ce choix se lit dans les moyens financiers 
que nous y consacrons chaque année avec par exemple en 2023 le 
financement (aidé par l’éducation nationale et le conseil départemental) 
du renouvellement des ordinateurs de l’école numérique.

Nos classes sont remplies et c’est un atout. Nous pouvons nous en 
féliciter ! Cela n’a pas toujours été le cas et la baisse de population 
dans les Vosges nous impactera forcément tôt ou tard, même si nous 
bénéficions d’une situation avantageuse. Les activités périscolaires 
sont un domaine de satisfaction également. De nombreux enfants 
y participent matin et soir ainsi que les mercredis et pendant les 
vacances. 

Le sujet du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) prend de l’importance. 
De confidentiel il y a quelques années, il est devenu crucial dans le 
contexte du réchauffement climatique. La question n’est plus de savoir 
si nous aurons affaire ou non à des épisodes extrêmes (ils auront lieu) 
mais plutôt d’organiser notre protection et celle de nos biens. C’est le 
rôle dévolu à ce plan. Les élus et les personnels communaux y sont bien 
sûr intégrés, mais nous aurons également besoin de vous et de vos 
compétences. Un premier recrutement de référents de secteur a lieu 
en ce moment. Les missions sont à la portée de chacun(e) et toutes les 
candidatures sont les bienvenues. 

Enfin je terminerai mon propos en félicitant les personnes mises à 
l’honneur en 2023. Chacun, chacune dans son domaine fait des efforts 
pour réussir et a fait preuve de persévérance et de pugnacité. Ils sont 
des exemples à suivre et les montrer comme tel n’est pas désuet. Bravo 
pour ces belles réussites !

J’ai choisi de zoomer sur quelques points importants de notre action 
municipale mais elle ne se résume pas à ceux-ci. Vous trouverez une 
vision plus complète dans les pages qui suivent et je vous invite à 
les parcourir. Et si vous souhaitez réagir, formuler une remarque ou 
partager une idée sur tout sujet qui vous tient à cœur, n’hésitez pas à 
venir vers moi ou un membre de l’équipe.

Bonne année et bonne santé à chacune et chacun d’entre vous.

 Votre Maire, Bruno CHEVRIER
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Ecoles :
• Ecole primaire : 03 29 34 80 66 
• Ecole maternelle : 03 29 34 80 88 

Crèche - halte garderie “Pain d’Epices” : 
Tél. 03 29 34 81 88 
Du lundi au vendredi de 6 h 30 à 19 h 

Médiathèque : Tél. 03 29 34 80 79 
Lundi de 17h à 18h30 / Mardi et jeudi de 16h à 18h30 
Mercredi de 14h à 17h / Samedi de 10h à 13h 

La Poste :  mêmes horaires que secrétariat de Mairie.
Levées du courrier : 9 h du lundi au samedi

ONF : M. BAUDOIN Dominique Tél. 06 24 36 69 92 

SICOVAD : 4 Allée Saint Arnould  - 88000 EPINAL
 Tél. 03 29 31 33 75
SUEZ Eau :
• Service relations clients : 0 977 408 408 (appel non surtaxé)
• Urgences 24h/24 : 0 977 401 125

VEOLIA assainissement :
• Tél : 0 969 323 554 (appel non surtaxé)

Mairie
Téléphone/répondeur : 03 29 34 08 70 

E-mail : contact@deyvillers.fr
Site Internet : http://deyvillers.fr

Ouverture du Secrétariat et de la Poste : 
Lundi et jeudi de 8h à 10h

Mardi et vendredi de 16h à 18h 
 Samedi de 9h30 à 11h30

Secrétariat : 
Adélaïde SCHILL, Nicole GUERRIER,

Emmanuelle CORTE, Corinne PUGET

Permanences :
Le Maire et les adjoints : sur rendez-vous.

NAISSANCESNAISSANCES
11 naissances en 2023 dont

• WEIGEL Louis, né le 1/02/2023
• HAMANN FIORE Maya
• CHABRIER Augustine, née le 18/02/2023
• LAVILLE Tom, né le 23/07/2023
• VILLAUMME Warren,
 né le 17/09/2023
• THOMANN Brune,
 née le 25/10/2023

DÉCÈSDÉCÈS
• KIRSCHENBILDER Bernadette le 3/01/2023 
• BENKOUITEN Hani le 3/03/2023
• VAUTHIER Catherine le 13/06/2023
• BRIOT Maurice le 3/07/2023
• L’HOMME Mickaël le 23/08/2023
• NICOLAS Evelyne le 15/09/2023
• BARDET Jean le 15/10/2023
• CHAPELLE Michel le 28/10/2023

AAdministration

Etat Civil
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VÉRIFICATION EXTINCTEURS - VENTE MATÉRIEL 
INCENDIE - DÉSENFUMAGE - RIA - POTEAU 

INCENDIE - EXTINCTEUR AUTOMATIQUE / DAC - 
ALARME INCENDIE - SIGNALISATIONS ET PLANS 

DE SÉCURITÉ - FORMATION INCENDIE

11 Avenue Jules Ferry
88290 SAULXURES SUR MOSELOTTE

524/08/04-285

03 29 23 21 38 
contact@psi88.fr

www.psi-protection-securite-incendie.frTél. : 03 29 34 75 49 – Fax : 03 29 34 96 90
E-mail : sebastien-clerc@wanadoo.fr

1 rue du Moulin – 88000 DEYVILLERS

Emballages bois - Panneaux agglomérés
Produits de sciage

SUEZ EAU FRANCE
12 rue Léo Valentin 88000 EPINAL

Tél. : 0977.408.408
www.toutsurmoneau.fr 

Horaires ouverture des bureaux :
du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17 h

vendredi de 8h30 à 12h  et de 13h30 à 16h30

 

www.w i zz -au tomob i l e s . com

Véhicules 
Neufs & Occasions
toutes marques

63 rue de lorraine 88000 DEYVILLERS
Tél. 03 54 43 92 61

Frédéric Claudel
06 25 18 02 63

wizzautomobiles@gmail.com



Bulletin d’informations communales I N°56

Tirage au sort des affouages en janvierVoeux 2023

Sortie ski avec l’Asced Exposition sur les Tuileries vosgiennes à la médiathèque 
par M. Philippe PICOCHE

Carnaval avec l’Asced Chasse aux oeufs par l’association familiale

Marche bleue

6

LL ’Année 2023



Vente du muguet par l’association familiale

Cérémonie du 8 mai

Fleurissement du village par  les habitants.

Zinc grenadine à la médiathèque

Formation aux gestes d’urgence

Visite de Mme Firmin-Le Bodo ministre déléguée chargée
de l’organisation territoriale et des professions de santé

Marché aux fleurs et foire aux associations
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Rassemblement citoyenAudition des élèves de l’Union Musicale Saint Georges

Concert de l’Union Musicale Saint Georges Kermesse de  l’ASCED

Théatre par les Jolis MômesRemise calculettes aux éléves de CM2
pour l’entrée en sixième

Marche populaire

LL ’Année 2023
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Conseiller numérique à la médiathèque

Bourse aux jouets par l’association familiale

Exposition sur l’histoire de la gastronomie
de M. Gérard MICHEL à la médiathèque

Animation musicale pour le téléthon

Fête de la soupe

Conférence sur le climat vosgien par l’association
météo climat

Atelier taille des arbres par Mr Daniel PIERRE

LL ’Année 2023
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M. et Mme GEHIN
Noces  de diamant

Clara et Nathan DURAND
champions des Vosges cadet cadette et participation au

championnat de France en Auvergne en mai

Enzo ROBIN et Anthony MORAND
mentions très bien au baccalauréat

Eliane BENOIT
médaille d’or du travail

Thomas FLEURY
médaille d’argent par la Société

Arts-Sciences-Lettres

AA  l’Honneur

Maurice BRIOT : UNE CARRIÈRE BIEN REMPLIE
Maurice a effectué toute sa carrière professionnelle aux établissements Genay. Sapeur-
pompier volontaire dès 1986 à Deyvillers puis à Aydoilles de 1999 jusqu’à son décès.  Très 
investi au sein de l’union départementale des pompiers et notamment de la commission 
des sports, il a participé au championnat de France et mondial VTT des SP en 2006, puis aux 
jeux mondiaux en 2002 à Christchurch (Nouvelle Zélande) avec une médaille de bronze en 
course en ligne de vélo de route. Ancien footballeur, il entraina l’équipe de foot du village.

C’est pour lui rendre hommage que l’amicale des Pompiers a proposé à l’occasion de la 
fête de la soupe, un potage à son image. La soupe Coco a fait un ravage… Alors que chacun 
s’attendait à une soupe salée comme nous avons l’habitude de manger, l’humour de Maurice 
est passé par là pour en faire une soupe…sucrée.

Le tempérament « gagnant » de Maurice nous a accompagné puisqu’elle a remporté un 
large suffrage permettant au sapeurs-pompiers de remporter le bol d’or.

Les sapeurs-pompiers
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14 rue Alphonse de Lamartine  
88000 EPINAL 

Tél. : 03 29 34 26 01  
Mail : ray.sa@wanadoo.fr 

   Bâtiment - Travaux Publics 

CANALISATIONS  -  EAU POTABLE 
ASSAINISSEMENT  -   RÉSEAUX SECS 

VRD 
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 ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

Gymnase Le Chesnois
à La Vôge-les-Bains - 06/2023 
Amélioration des performances énergétiques et 
thermiques, mise aux normes, rénovation de la 
grande salle de sport et des vestiaires.

Gymnase Lapicque - 02/2023 
Fin des travaux et ouverture du gymnase à ses
1 500 lycéens du territoire.

Stade du 13ème Bataillon à 
Nomexy 09/2023
Rénovation de la tribune et des vestiaires

Stade de Vincey 03/2023 
Inauguration de l’un des 18 stades 
devenus communautaires

 Développement économique

Plateforme de thermochau� age
Hadol-Xertigny
Finalisation des travaux et installation d’un 
four de thermochau� age permettant de 
traiter localement le hêtre.

 Enseignement 
supérieur

Faculté de Droit à Épinal
Lancement des travaux de 
restructuration en vue d’accueillir en 
septembre 2024 une double licence 
droit-gestion.

Mise en place de salons dans le cadre 
de la mobilisation pour l’emploi : 
Jeuxey 04/2023 et Xertigny 10/2023

C O M M U N A U T É
D ’ A G G L O M É R A T I O N
É P I N A L

RETOUR EN IMAGES SUR L’ANNÉE 2023

 Cohésion sociale
Mise en place de di� érents ateliers 
informatiques sur l’ensemble du territoire 
a� n de lutter contre l’illectronisme.

Stades synthétiques de Charmes et Padoux : démarrage es travaux 08/2023

12

CC’ommunauté d’Agglo d’Epinal



 CULTURE

La Micro-Folie en 
itinérance
Commande de 10 structures 
mobiles en bois via « Les 
dé� s du Bois 3.0 ». Ces 
structures ont notamment été 
implantées à la Manufacture 
de La Vôge-les-Bains en 
septembre, pour créer un 
village éphémère dédié à la 
culture. Musée numérique, 
ateliers découverte du Fablab, 
de la Table MashUp, pratique du 
dessin en 30, espace ludothèque 
et espace médiathèque… 

Ubexy

RECONQUÊTE DU BÂTI EN MILIEU RURAL
Une démarche innovante qui vise à 
rendre plus attractifs les villages.
À Ubexy, l’Agglo a assuré la maîtrise 
d’ouvrage d’un programme 
d’aménagement qualitatif et vertueux, 
combinant gestion intégrée des eaux 
pluviales, matériaux de réemploi et 
bois local. À Vaxoncourt, création d’un 
parking paysager de 17 places dans des 
matériaux favorisant la gestion intégrée 
des eaux pluviales.

Vaxoncourt

Lancement des travaux de 
construction d’une nouvelle 
médiathèque à Golbey
Pose du Premier Bois - 05/2023

 EAU ET ASSAINISSEMENT
Chaussée réservoir
Avec l’appui de l’agence de l’eau Rhin-Meuse, l’agglomération 
d’Épinal encourage ses communes dans le développement 
de projets d’aménagement adaptés au changement 
climatique. L’agglomération accompagne les projets limitant 
l’imperméabilisation des sols et / ou permettant à l’eau pluviale de 
réintégrer directement le milieu naturel sans être évacuée dans 
les réseaux.
En 2023, ce sont 250 000 € qui sont votés pour soutenir la réalisation 
de projets communaux incluant une Gestion Intégrée des Eaux 
Pluviales.

Réutilisation des eaux 
usées traitées
Leur réutilisation consiste à recycler les 
eaux en sortie de station d’épuration, 
pour di� érentes utilisations telles que 
l’arrosage et le nettoyage des voiries.

 HABITAT
Maison de l’Habitat et du 
Territoire
La Communauté d’Agglomération 
d’Épinal a lancé la première 
opération d’autoconsommation 
collective dans les Vosges avec la 
Maison de l’Habitat et du Territoire.
Le bâtiment a été primé en 2ème 

position des Trophées des trois 
diamants pour son e�  cience 
énergétique et son confort. Il a 
également été lauréat du Prix 
régional de la Construction Bois 
Grand Est.

 MOBILITÉS
Installation d’abris vélos sécurisés 
et gratuits sur Épinal ainsi qu’à Raon-
aux-Bois
VILVOLT libre-service 
Extension de l’o� re qui permet 
de passer de 37 à 77 stations sur 
Charmes, Chantraine, Épinal, Golbey, 
La Vôge-les-Bains, Le Clerjus, Les 
Forges, Nomexy, Pouxeux, Vincey, 
Uxegney, et Xertigny. 
À venir : les stations d’Arches, Archettes, 
Châtel-sur-Moselle, Chavelot, Dinozé, 
Dogneville, Igney et Jeuxey.

 CONTRAT CANAL
Signature d’un contrat Canal pour construire 
durablement le développement du potentiel � uvial et 
� uvestre 04/2023
Installation de nouvelles infrastructures : plans 
de ville, relais d’informations, vitrines, lames 
directionnelles et nouveau mobilier (bancs, tables, 
arceaux à vélo, bornes de réparation…)
Bouzey : Finalisation des travaux menés par VNF a� n 
de permettre un fonctionnement optimal du réservoir.

Installation d’un pilote à 
Thaon-les-Vosges

Bulletin d’informations communales I N°56 13



Bulletin d’informations communales I N°5614

| Chauffage 
| Pompe à chaleur 
| Poêle à granulés
| Climatisation 
| Photovoltaïque
| Sanitaire 

PARTENAIRE DE 
VOTRE TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE

4 rue de Lorraine - 88000 DEYVILLERS
www.dgmaintenance-chauffage.fr

03 29 34 83 97
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INFO PRATIQUE
Co m m u n e  d e  De y v i l l e r s
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Le site intenet :

www.sicovad.fr

Il vous permet de gérer au mieux vos déchets :
- De trouver les horaires de collecte, une carte interactive avec la localisation des conteneurs 
à verre, les conteneurs à textiles, les restaurants proposant des doggys bags, les commerces 
vendant en vrac et les déchèteries... 
- De faire une demande de bac à ordures ménagères résiduelles. 
- De commander un composteur individuel 
- De demander une subvention :
• Poulailler
• Lombricomposteur

• Couches lavables
• Protections intimes réutilisables

..................................................................

UN DOUTE SUR UN DÉCHET ? www.sicovad.fr ou appli ou  N° vert : 0 800 109 701 ši simple de 
bien trier !

Rappel des bons gestes

Bien mettre vos déchets en sac dans les bacs d’ordures 
ménagères pour éviter les envols.

Disposer votre bac la poignée « côté route » pour faciliter 
la préhension par les agents de collecte.

Éviter de remplir vos sacs jaunes uniquement de journaux 
prospectus et magazines, ils risquent de craquer.

Bien fermer vos sacs avant la collecte.

Nettoyer régulièrement votre bac.

Horaires de collecte

Collecte des ordures ménagères 
résiduelles :
le vendredi soir à partir de 18h00.

Collecte de tri :
le mardi matin à partir de 05h00.

Conteneurs à verre :
Scierie, Cimetière, HLM, salle 
polyvalente.
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FF inances Communales

Dans la continuité de 2022, l’année 2023 a connu 
son lot de mauvaises nouvelles.
Si le climat a de nouveau fait des siennes et la situation 
géopolitique est plus explosive que jamais, c’est davantage 
le contexte économique qui a malmené nos concitoyens, 
contribuant un petit peu plus à réduire leur pouvoir d’achat.

En moyenne annuelle, selon la Banque de France, l’inflation 
française totale s’établirait en 2023 à 5,8 %, et l’inflation hors 
énergie et alimentation à 4,2 %. C’est donc bien l’augmentation 
des prix sur les besoins de première nécessité qui pénalise 
les français.

Cette situation économique est ressentie jusque dans les 
finances de la commune et nous allons l’analyser par la 
suite.

Mais si l’équipe municipale s’est attachée à maîtriser les 
dépenses dans la droite ligne de ce qui avait été fait les 
années précédentes, cette année 2023 a vu le lancement du 
chantier d’extension de la Maison de santé pluridisciplinaire 
du Saint Oger afin d’accueillir les nouveaux professionnels 
de santé. 

Les travaux s’étaleront sur deux exercices et la livraison du 
nouveau bâtiment devrait intervenir au printemps 2024.

Cet investissement s’est révélé être nécessaire à mener 
tellement le besoin de médecins sur nos territoires se fait 
ressentir. L’opération devrait être financée jusqu’à 80% 
par des aides publiques. Le reste à charge sera financé 
par la commune de Deyvillers mais un certain nombre de 
communes voisines, ayant pris conscience également de 
l’importance de ce sujet de santé publique, participeront à 
ce financement sous forme d’un prêt remboursable sur les 
loyers payés par les professionnels de santé.

L’épargne réalisée en 2023 au budget de fonctionnement 
devrait être de l’ordre de 113 K€ contre 287 K€ réalisés l’an 
passé mais en hausse d’environ 40 K€ par rapport à ce 
qui était envisagé au budget cette année, au prix d’efforts 
consentis tout au long de l’année au regard de l’inflation 
généralisée.

Les charges de fonctionnement ont augmenté de 14% en 
2023 et tous les chapitres sont concernés.

Les charges à caractère général (chap. 11) sont en hausse 
de 28,5% et de nombreux postes sont en augmentation. 
C’est sans surprise le poste énergie qui connaît la plus forte 
progression +70% par rapport à 2022. La consommation de 
gaz et d’électricité de la commune a globalement baissé en 
KWh mais pas suffisamment pour diminuer le montant de la 
facture. Malgré tout, des mesures radicales mais nécessaires, 
ont permis de contenir les dépenses d’énergie : la fermeture 
du centre socio-éducatif (CSE) pendant la saison hivernale et 
la réduction des plages horaires dédiées à l’éclairage public 

ont permis d’économiser sur l’enveloppe budgétaire prévue 
au début de l’année.

Le combustible a également augmenté cette année +29% 
mais plus généralement tous les postes nécessitant 
l’intervention motorisée des prestataires ont augmenté : 
l’entretien de la forêt, l’entretien des voiries etc.

Enfin, il faut préciser que les charges liées à l’enfance 
(fournitures scolaires et restauration) sont aussi en hausse 
du fait d’une augmentation du nombre d’élèves dans nos 
écoles maternelle et primaire (151 élèves à la rentrée 2023).

Les charges de personnel (chap. 12) représentent 42% des 
dépenses de fonctionnement. Elles progressent de près de 
7% : augmentation du point d’indice et nécessité de recourir 
à l’intérim pour remplacer des personnels absents ou des 
remplacements au coup par coup par des anciens personnels 
en retraite mais restés disponibles ponctuellement.

Les charges de gestion courante augmentent aussi mais 
c’est surtout les charges financières qui progressent de 33% 
cette année du fait de la hausse des taux d’intérêt (de 1,5% à 
3% cette année, et 4% en 2024).

Les recettes de fonctionnement sont en recul de 3,7% par 
rapport à 2022.

Même si les chapitres de recettes sont pratiquement 
tous en hausse, le total est en recul en raison d’un produit 
exceptionnel lié à la vente en 2022 de biens immobiliers.

Les produits de services sont en progression de 13% cette 
année avec un niveau élevé de recettes liées au périscolaire 
110 K€ et des rattrapages de facturation des années 
antérieures (refacturation à la CAE de certaines charges).

Les recettes liées aux impôts/taxes/dotations et 
participations augmentent de 2,5% en 2023.

Il s’agit principalement de la dotation globale de 
fonctionnement, des compensations et des fonds de 
péréquation provenant de la Communauté d’agglomération 
d’Epinal, du département ou de l’État.

Ces produits représentent cette année 76% des recettes de 
fonctionnement de la commune ! Soit 5 points de plus qu’en 
2022. Or cela démontre sans ambages la dépendance des 
communes à ce type de recettes et donc le manque criant 
d’autonomie financière de nos collectivités.
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FF inances Communales

Enfin, les autres produits de gestion courante grimpent 
de 2,2%, essentiellement en raison de la revalorisation par 
indexation des revenus des immeubles.

S’agissant des investissements en 2023, la principale 
opération cette année (142 K€) concerne le chantier de la 
maison médicale mais s’étalera sur deux exercices. 2024 
sera d’ailleurs davantage grevé du montant du chantier 
restant à financer, soit encore 470 K€. Néanmoins, la 
commune devrait obtenir en 2024 l’équivalent de 300 K€ 
d’aides publiques et un dossier de demande subvention a 
également été transmis au Fonds FEDER (Europe).

Pour le reste, les dépenses d’investissements 
demeurent limitées :

• L’achat d’une parcelle pour un montant de 25 K€ 
afin de permettre la vente des anciens locaux de 
DG Maintenance (pour une recette d’investissement 
nette de 64 K€)

• Le programme de travaux de l’ONF sur la forêt 20 K€

• Le débouchage d’une évacuation des eaux usées de 
l’école maternelle 10 K€

• Le remboursement en capital de la dette de la 
commune 59 K€

• Le remplacement de deux poteaux incendie 7 K€

• Dispositif École numérique TNE 12 K€ (subventionné 
à 70%)

• Et du matériel divers (sono, aspirateur, grillage, 
chaise ergo, nouveaux PC) 6,7 K€

L’année 2024 devrait ressembler à l’année 2023 sur le plan 
économique. A nouveau, la commune de Deyvillers devra 
limiter ses investissements et travaux pour boucler son 
budget, d’autant que le projet d’extension de la maison 
médicale devra être mené jusqu’à son terme.

Concluons par une note positive : notre groupement 
d’achat de gaz et d’électricité nous assure, d’ores et déjà, 
d’une diminution conséquente du coût de l’énergie en 2024 
(-40%). En effet, les stocks ont été reconstitués en 2023 
sur les marchés, à des cours avantageux. Et le prix au KWh 
est connu d’avance. Il revient maintenant à la commune 
de maitriser sa consommation d’énergie tout au long de 
l’année qui s’annonce.

Gael LE MEHAUTE

CHARGES DE FONCTIONNEMENT

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
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Cette année l’école maternelle accueille 51 enfants 
répartis dans deux classes sur trois niveaux (PS, 
MS, GS). 
Les petites et moyennes sections (PS/MS)
avec maîtresse Marielle Lecler.
Les moyennes et grandes sections (MS/GS)
avec maîtresse Estelle Pignat.

Quant à l’école élémentaire, elle accueille cette 
année 100 enfants du CP au CM2.
Les CP/CE1 avec maîtresse Christelle Valdenaire.
Les CE1/CE2 avec maîtresse Mylène Brouet.
Les CE2/CM1 avec maîtresse Frédérique Philippe.
Et les CM1/CM2 avec le directeur des écoles Yann 
Guillouët.
Ils sont épaulés toute l’année par les instituteurs 
Fabrice Lecornu, Alexandre Rivière et Julie Kohler.

Chaque année, les élèves ont la chance, selon les 
classes, de pouvoir effectuer des séances à la 
piscine et à la patinoire, des visites au musée et 
au planétarium, et même des séjours de quelques 

jours dans le département des Vosges voire les 
départements limitrophes.
Par ailleurs, les activités à l’école et dans le 
village ne manquent pas : visite du potager 
des écoles de Claude Aubertin, la préparation 
des jardinières de la commune, la visite 
d’intervenants sur différents sujets comme le 
numérique, la lecture et l’illustration, la cuisine, 
les économies d’énergie etc.

Les enfants sont bien lotis à Deyvillers et c’est 
une bonne chose. L’équipe des instituteurs 
est dynamique et la commune, ainsi que les 
associations comme l’ASCED et Des Arbres pour 
la Vie, contribuent à financer les actions des 
écoles de Deyvillers afin que les enfants puissent 
découvrir, durant l’année scolaire, une belle 
variété d’activités toutes plus intéressantes les 
unes que les autres.

Mais faisons un zoom sur l’année que viennent de 
vivre les classes de CE2, CM1 et CM2, par exemple. 
Et laissons-les raconter eux-mêmes les aventures 
qu’ils ont vécues…

PRÉSENTATION DES ÉCOLES DE DEYVILLERSPRÉSENTATION DES ÉCOLES DE DEYVILLERS
La commune de Deyvillers compte sur son territoire une école maternelle et une 
école élémentaire. La rentrée 2023 a enregistré pas moins de 151 enfants répartis 
sur huit niveaux !

11
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L’année dernière nous {…} avons fait du sport 
(du foot et du handball). 

En juin, nous avons fait un tournoi contre 
d’autres écoles, au palais des sports à Epinal. Nous sommes aussi allés

au planétarium
et au musée à Epinal.

En décembre,
 nous avons fait

une journée « Noël »
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Nous sommes partis en classe de neige 
à La Bresse au Pont du Metty pour y dé-
couvrir les Hautes-Vosges et pratiquer 
le ski de fond et les raquettes. 

Ce que j’ai pensé du séjour
J’attendais plein de choses de ce 
séjour. J’ai pensé aux activités que 
j’allais faire. J’avais hâte d’écrire la 
carte postale et de faire la veillée 
du soir. Je m’imaginais dans la 
chambre avec les copains et j’avais 
très envie d’aller à la confiserie. 
J’avais peur que cela se passe mal.

Mes appréciations
Mon séjour était agréable. J’ai 
aimé tous les loisirs au même 
niveau. J’ai aussi aimé la cantine, 
car on avait chacun un plateau. 
Mais j’ai un peu mal dormi, car 
L… n’arrêtait pas de me déranger 
et il n’arrêtait pas de faire le zozo 
et il faisait plein de bêtises, mais 
sinon, j’ai adoré mon séjour.

Séjour (jeudi - vendredi)
On est parti à 8 h en bus. Dans le bus, j’étais à 
côté d’Antoine, on a discuté pendant le trajet. Le 
trajet était un peu long. On a pris nos valises et 
on les a déposées à l’arrivée dans les chambres.
J’étais dans la même chambre que Ethan et 
Louis. Ensuite, nous sommes allés faire des 
raquettes un peu loin du centre. Puis nous 
sommes rentrés pour aller manger à la cantine. 
On avait chacun notre plateau. J’ai mangé de la 
salade, des frites, du fromage et un dessert. 
C’était très très bon !!! Puis nous sommes allés 
faire nos lits. Nous allés faire du ski de fond.
Ensuite, nous sommes rentrés pour aller prendre 
nos douches. Puis on a été manger à la cantine. 
Après ça, nous sommes allés dans une petite 
salle de classe et c’est là que nous avons écrit la 
carte postale. Ensuite, on a fait la veillée : on a fait 
des jeux de société.
Puis on est allé dormir. On s’est réveillé. Au petit 
déjeuner, j’ai mangé : des céréales et du jus de 
pomme. On a été faire du ski de fond. Puis on est 
allé manger à la cantine. J’ai mangé : de la soupe, 
des spaghettis, un fromage et un dessert.
Ensuite, nous avons été à la confiserie 
Bressaude. Et nous sommes rentrés chez nous.

Et en point d’orgue
en 2023…

Voici l’expérience d’un élève de CM2
au travers de son journal intime :

Nous avons lu des histoires
aux petits élèves de la maternelle. 

Nous avons mangé une énorme
galette des rois tous ensemble. 
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L’accueil périscolaire
L’accueil périscolaire permet la prise en charge des 
enfants avant et après l’école. Les animatrices Elsa 
et Charlotte accueillent les enfants et proposent 
des activités ludiques et éducatives. 
Quand :  les lundis, mardis, jeudis et les vendredis. 
Le matin de 7h30 à 8h20, avant et après le repas 
de midi et le soir de 16h30 à 18h30 sauf le vendredi 
jusqu’à 18h.
Où : A l’école maternelle
Une aide aux devoirs est proposée les lundis et 
jeudis de 16h30 à 17h30.

La restauration Scolaire
Elle est assurée par les personnels municipaux.
Quand : En période scolaire de 12h à 13h30
Où : A la salle d’activités
Les repas sont livrés par la société de restauration 
Estredia en liaison froide. Des repas équilibrés et 
variés sont proposés aux enfants.

Les mercredis récréatifs
Quand : en période scolaire de 7h30 à 18h30, 
inscriptions demi-journée ou journée complète 
avec ou sans repas. 
Où : au centre socio-éducatif en période estivale 
ou à l’école maternelle.
Les enfants alternent activités manuelles, 
sportives, de découverte, jeux. Des activités qui 
plaisent aux enfants : transformation de l’accueil 
périscolaire en savane en lien avec le périscolaire, 
travail sur le thème des arts africains, ateliers 
arts plastiques, Street Art, jeux collectifs, jeux de 
société…

L’ALSH
(Accueil de Loisirs Sans Hébergement)
Quand : Pendant les vacances scolaires, une 
semaine à chaque petite vacance sauf à Noël et 
trois semaines en juillet.
Où : Au centre socio-éducatif en période estivale 
ou à l’école maternelle.
Chaque année, les animateurs proposent une 
idée différente qui sera le fil conducteur durant 
les trois semaines ainsi qu’une sortie différente 
chaque semaine.
Après la thématique en 2022 « L’art s’invite dans les 
rues de votre village », cet été l’accueil de loisirs a 
proposé un programme riche en activités du 10 au 
28 juillet sur le thème « La nature dans tous ses 
états ». L’équipe était composée de Elsa directrice, 
Charlotte, Floriane, Mathieu et Hélia complétée 
par Corinne garde champêtre apportant des 
informations scientifiques et historiques sur la 
végétation et Tom conseiller numérique à la ligue 
de l’enseignement.
Activités sportives, culturelles et artistiques 
étaient au programme. L’intervenant multimédia 
est venu animer des ateliers vidéos destiné à faire 
découvrir aux enfants la réalisation d’une vidéo 
des différents temps forts de la session. 
Des sorties ont eu lieu au parc du bol d’air à la Bresse, 
à la ferme aventure à la Chapelle aux bois ainsi qu’à 
la base de loisirs de Pierre Percée. La découverte 
du village en vélo avec une visite du maraicher aux 
jardins derrière la ville et la dégustation de légumes 
frais a enthousiasmé les enfants.
Visite également chez un particulier pour une 
présentation aux enfants de la pompe à vent de 
type éolienne, et la noria : roue à godets qui ont été 
construites par Monsieur Vauthier sur sa propriété.
De beaux souvenirs pour les petits et les grands !

LE SERVICE PÉRISCOLAIRELE SERVICE PÉRISCOLAIRE22

Animation à la Glucoserie

Sortie vélo Jeu multi média Sortie Bol d’air à la Bresse Visite chez le maraicher

Devant la roue à eau Pierre Percée Restauration scolaireDécoration Thème savane



Bulletin d’informations communales I N°56 21

Une médiathèque proche de chez vous
Accessible à tous, cette bibliothèque de proximité, intégrée 
à part entière, depuis 2013, au réseau de lecture publique (le 
réseau bmi) de la Communauté d’Agglomération d’Épinal, vous 
fait profiter d’une offre culturelle riche et diversifiée. 

Un lieu de vie pour petits et grands 
L’essence même du réseau bmi est d’offrir un lieu de vie 
accueillant, intergénérationnel pour que la Culture soit 
accessible à tous. C’est pourquoi, Stéphanie Renaud, en 
charge de la bmi de Deyvillers, avec l’aide d’une équipe de 
neuf bénévoles ont à cœur de faire de cette médiathèque un 
véritable lieu de vie pour petits et grands, vous proposant un 
large éventail de documents (livres, magazines, BD, DVD…) à 
découvrir et à emprunter à votre guise.

Des animations pour tous
Tout au long de l’année, la médiathèque organise des animations 
variées, dédiées à tous les publics (heures du conte, cercle de 
lecture, ateliers créatifs, expositions ou ateliers numériques…) 
et propose des activités multiples.

Paroles de bénévoles
Lucienne et Jean-Marie : « Bénévoles depuis 16 ans à la 
médiathèque de Deyvillers, mon épouse et moi-même 
éprouvons toujours le même plaisir à rencontrer les lecteurs 
et nos collègues bénévoles. » 

Monique : « Être bénévole à la Médiathèque est une source 
de rencontres, de communication, de joie et d’enrichissement 
personnel auprès de la Responsable très à l’écoute et des 
autres bénévoles.
De plus, les permanences permettent de connaître des lecteurs 
de Deyvillers, voire d’autres villages, et d’échanger avec eux sur 
des sujets littéraires et parfois autres.
La médiathèque est un lieu convivial pour tous. »  

Gwendolyne : « Bénévole depuis plus d’un an, j’aime le contact 
avec le public, le conseiller. J’interviens également auprès des 
classes, c’est un moment de partage très enrichissant. Ces 
moments à la médiathèque ont conforté mon désir de me 
diriger dans cette voie pour ma reconversion professionnelle. »

Stéphanie RENAUD, Maly ZIEGLER,
Ghislaine VERGER, Monique COSTE,
Lucienne CLAUDEL, André BONTEMPS,
Jean-Marie CLAUDEL
(mais aussi : Lucette AUBERTIN,
Aurélie DI GLERIA et Gwendolyne NAVILIAT,
absentes de la photo).

Envie d’une pause lecture ?

MÉDIATHÈQUEMÉDIATHÈQUE33

Nouveauté
Une boîte à histoires LUNII est arrivée ! Empruntez 
cette liseuse en toute sécurité : sans ondes ni écran, 
elle diffuse à la demande et avec la participation 
des enfants, de fabuleuses histoires.

Horaires d’ouverture : 
• lundi 17h-18h30 
• mardi et jeudi : 16h-18h30 
• mercredi : 14h-17h 
• samedi : 10h-13h

Retrouvez notre agenda culturel sur :
https://bmi.agglo-epinal.fr 

Mais aussi dans le feuillet d’informations municipales :
Au fil du Saint Oger.

Profitez de nos avantages
• Empruntez jusqu’à 15 documents (livres, revues, magazines, 

DVD, CD) disponibles sur tout le réseau bmi 

• Prenez votre temps grâce à une durée d’emprunt de 
3 semaines (renouvelable selon la disponibilité du 
document),

• Bénéficiez de tarifs CAE, avec un abonnement annuel de 
12.50 €/an (avec le Pass Communautaire),

• Profitez de la médiathèque numérique limedia.fr du Sillon 
Lorrain (accès à un grand nombre de ressources tels que 
des cours en ligne, des livres spécifiques sur le patrimoine, 
des musiques, des films…)

• + empruntez une LUNII (nouveau service à Deyvillers)
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Les régents d’école :
Florent Guerre est le premier régent d’école que l’on identifie 
en 1732 dans les archives. Il possède quelques terres en propre 
et à ferme. On le trouve ensuite maire et laboureur en 1743. 
Tout au long du XVIIIe siècle, la commune connaît une dizaine 
de régents d’école différents. Parmi eux, retenons les frères 
Rattaire, Dominique et Joseph, qui œuvrent à Deyvillers entre 
1758 et 1770.   Dans les dernières années du XVIIIe siècle ceux 
que l’on désigne comme maîtres d’école ou instituteurs vont 
prendre une position importante au sein de la commune. Ils 
sont secrétaires greffiers, « étant jugés les plus capables ».

Le choix du maître d’école :
Jean Claude Thouvenin , ancien maître d’école de la paroisse 
d’Arches,  est choisi le 8 avril 1793 dans l’église paroissiale, après 
les vêpres, à la pluralité des suffrages. Les conditions de son 
traité : ses premières obligations consistent à servir le curé 
dans toutes les fonctions de son ministère, tenir l’église propre 
et décorée, blanchir le linge de la sacristie, conduire l’horloge 
et en prendre soin, sonner deux cloches pendant le jour et une 
pendant la nuit contre les orages qui se présenteront [on pensait 
alors que le son des cloches éloignait les orages. Cette pratique 
qui causa le foudroiement d’un instituteur de Deyvillers et qui le 
laissa estropié fut, par la suite, interdite par le préfet], sonner 
également les cloches à la demande des officiers municipaux 
pour la promulgation des lois, fournir le pain et le vin pour le 
sacrifice, et enfin tenir exactement l’école depuis le 1er novembre 
jusqu’à la Saint-Georges (23 avril). Les gages accordés : il peut 
jouir du logement dans lequel se tiennent aussi les séances de la 
commune. Il perçoit cent huit livres cours de Lorraine payables 
moitié à la Saint-Martin (11 novembre), moitié à la Saint-Georges. 
Il reçoit pour chaque écolier qui écrit vingt sous, et dix-sept sous 
pour ceux qui n’écrivent pas (parfois désignés abécédaires).    
Toutes ces obligations sont reconduites en grande partie tout 
au long du XIXe siècle.

« Rien n’est petit de ce qui touche aux intérêts 
de la jeunesse » L’Inspecteur d’Académie, 1869

L’ÉCOLE À TRAVERS LE TEMPSL’ÉCOLE À TRAVERS LE TEMPS44

De très longue date, les édiles de 
Deyvillers ont toujours encouragé 
la diffusion de l’instruction auprès 

de la jeunesse. Ceux qui distribuent 
le savoir, d’abord les rudiments de 

la lecture puis de l’écriture sont 
successivement nommés « régents 

d’école » puis « maîtres d’école » 
et enfin, aux alentours de 1789 « 

instituteurs ».

classe avant 1914

Cahier Marcelle Henry
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L’instituteur :
Nicolas Houel  est né à Deyvillers où son père  est le premier à 
porter le titre d’instituteur entre 1776 et 1787. Nicolas Houel officie 
dans la commune à partir de 1805. Les membres du conseil 
municipal qui l’engagent lui dressent un contrat pour six années. 
Complémentairement aux fonctions ci-dessus évoquées, Nicolas 
Houel est chantre mais aussi marguillier ( chargé de la garde et 
de l’entretien de l’église). Il perçoit une rétribution des parents des 
écoliers et la commune lui verse une somme en tant que chantre 
et sonneur. Il occupe dans l’école (maison commune) le logement 
en très mauvais état que le curé vient de quitter. On a construit la 
cure dont celui-ci était privé après la vente des biens nationaux. 
L’instituteur bénéficie du bois de chauffage pour chauffer l’école 
et la partie de son logement où se déroule le conseil municipal. Il 
participe à la création du cadastre napoléonien de Deyvillers.

La maison commune :
Édifiée en 1788, elle héberge non seulement l’école mais aussi 
l’instituteur, le pâtre, et à partir de 1838, l’école publique de filles 
confiée à sœur Euphémie de la congrégation la Providence de 
Portieux. Celle-ci loge dans la « bûcherie » à côté de la cuisine. En 
1852, l’instituteur Haumonté est autorisé à enseigner l’histoire et la 
géographie de la France, l’arpentage et le chant « pour les élèves 
capables d’étudier ces matières ».

La nouvelle école 1873 :
La question de la gratuité de l’instruction est posée à Deyvillers dès 
1866 avec comme conséquence l’augmentation des effectifs scolaires. 
La commune s’inscrit également dans le mouvement de construction 
de nouvelles écoles qui a débuté avec la troisième république. À 
cet effet, le conseil municipal décide en juin 1873 l’édification de 
l’imposant bâtiment écoles-Mairie où sont logés les instituteurs. C’est 
l’architecte Mougenot qui réalise l’ouvrage. À Deyvillers, les lois de 
1881-1882 : gratuité, laïcité, obligation n’ont pas inventé l’école, elles 
l’ont systématisée.

L’école de la laïcité et du certificat d’études :
Claude Séraphin Pierre arrive de Xertigny comme instituteur en 1879. 
Il y sera le directeur pendant vingt-quatre ans. Au début de l’année 
1881, il se désiste des fonctions de chantre et sonneur de la paroisse 
pour se livrer exclusivement à ses fonctions d’instituteur. Il reste 
secrétaire de mairie. « Considérant que cet acte de dévouement de 
la part de M Pierre est digne de tout intérêt, le conseil lui vote une 
somme annuelle de cent francs qui sera prise sur les fonds libres de 
la commune ». Le directeur participe au jury du certificat d’études 
depuis sa création en juin 1880. Le 12 mai 1881, le conseil municipal 
« pour donner un témoignage de satisfaction aux élèves qui ont 
obtenu cette année le certificat d’études primaires, décide que les 
sept candidats reçus aux derniers examens recevront leur diplôme 
sur parchemin et vote à cet effet la somme de quatorze francs ».
Les efforts des municipalités successives pour le développement 
de l’instruction sont constants sur une période de trois siècles. Les 
effectifs à la hausse conduisent à la création d’une classe maternelle 
en 1958, d’une classe primaire enfantine en 1968 et d’une école 
maternelle de plein exercice en 1987.  Les deyvillois se souviennent 
de leur maîtresse et maître d’école. Les plus anciens pourraient citer, 
Madame Gérard directrice et Monsieur Gérard directeur, arrivés à 
Deyvillers en 1927.

Anne Marie et Philippe Picoche

mairie école

1938

1954
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LE CCAS 2023 en chiffres
et en images
• 93 géraniums distribués les 3 et 4 juin aux ainés.

• 7 foyers aidés par des distributions d’aide
 alimentaire provenant de la Banque Alimentaire.

• Participation à la fête de la soupe le 23 septembre.

• Participation à la collecte nationale de la
 Banque Alimentaire dans un supermarché
 de Golbey le 25 novembre.

• 53 personnes ont participé au repas des ainés
 le 15 octobre.

• Bons d’achat de Noël aux ainés distribués
 à 103 personnes le 09 décembre.

RAPPEL : Depuis l’an dernier, les personnes 
fragiles qui souhaitent être contactées pendant 
les périodes de canicule doivent s’inscrire en 
mairie dans un registre prévu à cet effet. Les 
membres du CCAS vous souhaitent une très 
bonne année 2024.
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CENT MÉTIERS 
Présidente : Mme Irène BONTEMPS
Port. : 06 85 58 56 75
Activités :  Manuelles, informations, visites 
Centre socio-éducatif : jeudi de 14h à 17h 

..............................................................................................................................

ANCIENS D’A.F.N. 
Président : M. Alain REMY
alain.remy0236@orange.fr
Tél. 03 29 34 37 33 / Port. : 06 78 05 58 92
Activités : Manifestations patriotiques, voyages,
concours de pêche, soirées diverses

..............................................................................................................................

SOCIÉTÉ DES FÊTES
Président :  M. Jean-Paul TREVISAN
jean-paul.trevisan@wanadoo.fr – Tél. 03 29 29 15 44
Activités  : Animations diverses du village

..............................................................................................................................

DEYVILLERS LOISIRS DÉTENTE 
Président : M. Francis ZINGRAFF – Port. 06 70 19 33 25
Activités :  Animations diverses du village 

..............................................................................................................................

ASSOCIATION FAMILIALE
Présidente : Mme Marie-Thérèse GRANDIDIER   
asso.fam.deyvillers@orange.fr  – Tél. 06 70 08 68 73 
Activités : Prêts de matériels, bourses aux vêtements
et aux jouets, animations diverses du village 

..............................................................................................................................

UNION MUSICALE SAINT-GEORGES 
umg.deyvillers@gmail.com 

..............................................................................................................................

ASSOCIATION SPORTIVE DE
GYMNASTIQUE D’ENTRETIEN 
Présidente : Mme Françoise GROSJEAN
Tél. 03 29 34 28 08
Centre Socio-Educatif : lundi à 20h - 21h
francoise.grosjean29@orange.fr 

..............................................................................................................................

ASSOCIATION SPORTIVE ET CULTURELLE DES 
ECOLES DE DEYVILLERS
Présidente : Mme Fanny KLEIN
asceddeyvillers@gmail.com – Port. : 06 33 45 24 10
Activités  : Activités et animations à destination des 
enfants des écoles

ASSOCIATION «LES ARBRES POUR LA VIE» 
Président :  M. Claude AUBERTIN
desarbrespourlavie@yahoo.fr 
Tél. 06 08 13 31 51
Activités : Environnementales et Humanitaires 

..............................................................................................................................

CLUB DU SOLEIL DES VOSGES
Président :  M. Jean Pierre Lallemand
club-du-soleil-des-vosges@laposte.net
Port. : 06 12 59 36 08 
Adresse postale : 3 rue de Beaulieu – 88190 Golbey

..............................................................................................................................

SOCIÉTÉ DE CHASSE SAINT HUBERT 
DEYVILLERS
Président : M. Pascal GODEY
06 82 59 06 81– godey88@orange.fr

..............................................................................................................................

DEYVILLERS PATRIMOINE D’HIER ET 
D’AUJOURD’HUI 
Présidente : Mme Martine CLERC- GUERRE
06 18 10 39 06
patrimoinedeyvillers@gmail.com
Objet : recherche et mise en valeur du patrimoine
de la commune

..............................................................................................................................

HORIZONS VOSGES AHANSAL
Président : M. Thierry GANZ
Soutien à l’éducation et à la formation des enfants, 
adolescents et jeunes adultes de la vallée de 
l’Ahansal au Maroc.
07 89 08 88 65
horizons-vosges-ahansal@hotmail.com

..............................................................................................................................

TIA ZAZA
Présidente : Mme Marylène AMET
Tél. 03 29 31 96 32
Activités : Aide aux projets de développement à 
Madagascar

..............................................................................................................................

ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE DE LA 
FÉDÉRATION NATIONALE DES DÉPORTÉS, 
INTERNÉS, RÉSISTANTS ET PATRIOTES
15 rue de l’ Avenir – DEYVILLERS
Port. 06 72 52 77 92 – nicolemangin@wanadoo.fr

La municipalité tient à remercier chaleureusement
tous les bénévoles des associations

qui offrent par leur implication une vie associative
si riche à notre commune.

LListe des
Associations
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Coiffure Mixte
• Salon Valérie 
 6 rue Albert Schweitzer 
 03 29 31 96 70

Couture retouche 
• Mauricette Gosciniak
 7, rue des Lilas
 03 29 34 38 42 

Commerce de cycles
• Cycles Pro Lallement
 33, rue René Gaire
 03 29 31 03 00 

Entreprise de menuiserie 
• EIRL Sébastien Vallar
 Vente, pose et réparation 
 12 ter Rue de l‘Avenir
 03 29 34 17 52 

Institut de Beauté
• Instant Douc’Heure
 43 rue de Lorraine 
 06 82 19 51 62

Fabrication emballages 
• SARL Atelier du Saint-Oger
 1, rue du Moulin
 03 29 34 75 49

Garagiste
• Garage Repar Autos
 3 rue des Jardiniers
 Manuel Pereira
 03 29 31 27 23

• Alain Autos mécanique
 toutes marques
 18 rue d’Alsace
 06 77 39 99 86

Paysagiste 
• Aubertin Paysage
 52, rue d’Alsace
 03 29 34 74 54

Peintures - Papiers Peints
Ravalements - Platrerie

• Pretot Christophe
 13, rue Albert Schweitzer
 06 38 85 90 20

Maraicher – Pépinière
• Les Jardins Derrière la Ville
 Alexandre BELLANGER
 1 chemin Derrière la Ville

• Pépinière des Carrières
 52, rue d’Alsace
 06 51 34 80 84

Entreprise de Maçonnerie
Bâtiment
• Pignat Bâtiment
 55, rue de Lorraine
 03 29 31 99 96 

• Mushin Zozik
 35, rue de Lorraine
 03 29 31 45 68 

• VUILLEMIN Bâtiment
 7 Rue des acacias
 06 15 59 25 11
 www.vuillemin-batiment.fr

• FD Ingéniérie 
 Fabien Durand
 maitrise d’oeuvre 
 1 bis, chemin du Verger
 06 88 47 22 14

Ramonage
• Raoul Stadler
 8, rue des Tilleuls
 03 29 34 52 75

Chauffage - Dépannage
Climatisation
• M-Energies
 4, rue de Lorraine
 03 29 34 83 97 

Zinguerie - Couverture
Charpente
• Jean-Luc Henry
 2, rue des Lilas
 03 29 31 25 95 

Carrelage et revêtements
de sols 
• Entreprise Balland
 5, rue des Jardiniers
 03 29 34 47 00 

Vente et réparations
instruments de musique 
• Atelier Musical Vosgien 
 Francis Vauthier
 20, rue de Lorraine
 03 29 34 34 67 

Atelier de restauration 
d’art 
• Anne Dufala
 et Denis Valdenaire
 30 b, rue d’Alsace
 03 29 39 52 81 

Société d’exploitation
forestière 
• SEF Dubois
 Francis Dubois
 41, rue d’Alsace
 03 29 36 63 15 
 06 30 14 33 51

Informatique 
• QV informatique
 Quentin Villaume
 17 Rue René
 06 38 73 10 85
 contact@quentin-villaume.com

Commerce automobiles
• WIZZ Auto
 Fréderic Claudel
 63 Rue de Lorraine
 03 54 43 92 61

Serrurerie métallerie
• Pierre Inox création
 12 rue de Lorraine
 06 37 60 47 91

Boucherie
• Creusot Traiteur
 18 bis, rue d’Alsace
 03 29 68 22 74

Contrôle Technique
des Vosgiens
 Christophe Cheveux
 17, rue de Lorraine
 09 87 75 89 47

Agence
de communication 
• Le Gorille en Cravate
 David Cherrière
 12, Coteau des Fruitiers 

Assurances
• Agence Allianz
 Thomas Cornaglia
 1, rue de Lorraine
 03 29 65 70 47

Restaurant
• Le P’tit Resto
 1bis, rue d’Alsace
 03 29 34 63 63
 Fabrice Forestier

• Le Saint-Oger
 26, rue d’Alsace
 03 29 34 24 33
 Gilles Nicolas

Boulangerie – Pâtisserie
• Elodie et Bruno Schneider
 1, rue d’Alsace
 03 29 34 46 63 

Carrosserie
• Perrin Carosserie
 12, rue de Lorraine
 03 29 34 45 63 

LListe des Entreprises



Le Maire, les adjoints, les conseillers municipaux
et l’ensemble du personnel communal

vous présentent leurs

2 et 3 mars  ..............................Baby bourse salle d’activités Association Familiale
9 mars  ......................................Concours de tarot Salle d’activités DLD
16 mars  .....................................Carnaval Salle d’activités ASCED
31 mars  .....................................Chasse à l’œuf Parc de la Tuilerie Association Familiale
Courant mars  .........................Nettoyage de la forêt et chemins par la société de chasse Saint Hubert.

28 avril  ......................................Vide greniers Centre Bourg Société des fêtes

1 mai  ..........................................Vente de muguet Association Familiale
12 mai  ........................................ Journée VTT Kiosque de la Tuilerie DLD
24 mai  .......................................Fête des mères Association Familiale
25 mai  .......................................Marché aux fleurs Place René Crozat ASCED
   .................................................Foire aux associations

8 et 9 juin  ................................Marches contées Parc de la Tuilerie Les arbres pour la vie
9 juin  .........................................Elections européennes
15 juin  ........................................Fête de la musique Kiosque parc de la Tuilerie Association Familiale
22 juin  .......................................Kermesse de l’école Parc de la Tuilerie ASCED
28 juin  .......................................Barbecue des familles Parc de la Tuilerie ASCED

18 Août  ......................................Marche populaire Kiosque de la Tuilerie
25 Août  .....................................barbecue géant kiosque de la Tuilerie DLD

21 septembre  .........................Fête de la soupe Kiosque Parc de la Tuilerie Les arbres pour la vie

5 et 6 octobre  ........................Baby bourse Salle d’activités Association Familiale

9 et 10 novembre  ..................Bourse aux jouets Salle d’activités Association familiale
30 novembre  ..........................Soirée choucroute Salle d’activités Association Familiale

6 décembre  .............................Téléthon centre socio-éducatif Collectif associatif
31 décembre  ...........................Repas dansant de Saint Sylvestre Salle d’activités Société des fêtes
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TTravaux 2023

Travaux réalisés en majorité par les 
Agents des Services Techniques.
Cimetière :
• Remise en peinture du portail 
• Démolition du pourissoir
• Crépi de l’ancien pourissoir 

Curage des fossés :
• Le curage des fossés a été réalisé par 
l’entreprise HOUILLON 
• Les employés communaux ont participé à 
l’enlèvement de la terre. Mise à disposition 
des 2 tracteurs avec remorques et 
chauffeurs

Ecole maternelle :
• Remplacement des fenêtres 
• Réalisation complète par les Services 
Techniques

Lavoir :
• Mise en eau et éclairage 
• Travaux réalisés par les services Techniques
• Création espace vert, pelouse : Aubertin 
Paysage

Les « Petits » au CTM :
• Préparation des jardinières par les élèves 
de la classe de Mme LECLER 

Maison Médicale :
• Travaux démarrés le 01/08/2023
• Réunion de chantier hebdomadaire avec 
présence de la Mairie

Marquage des emplacements de 
Bornes à Incendie :
• Travaux réalisés par les emplois d’été 
(Juillet-août)

Mise en peinture des bordures de 
trottoir formant des chicanes :
• Travaux réalisés par les emplois d’été 
(Juillet-Août)

Blowpatcher :
Réalisé par l’entreprise EUROVIA les 11 et 12 
octobre

Curage du fossé chemin de Messifontaine

Travaux assainissement école maternelle

Fleurissement avec les enfants de maternelle

Mise en eau et éclairage du lavoir

Portail nouveau cimetière

Pourissoir nouveau cimetière

Travaux école maternelle

Lavoir

Fabrication et installation boite à livres

Emploi d’été
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TTravaux 2023

TRAVAUX D’EXTENSION DE LA MAISON DE 
SANTÉ DU SAINT OGER

La patientèle consultant la maison de santé est composée en 
grande partie d’habitants de l’agglomération spinalienne mais 
provient de 35 communes différentes. On compte à ce jour 
plus de 5000 patients accueillis. C’est pourquoi, la commune a 
sollicité les élus des communes environnantes pour participer 
financièrement à l’extension nécessaire d’un service de 
santé de proximité (Aydoilles, Dignonville, Dogneville, Jeuxey, 
Longchamp, Sercœur, Vaudéville et Villoncourt).

Les travaux ont débuté début d’août et l’installation des 
professionnels est prévue au printemps. Cinq nouvelles 
pièces seront créées, un système de climatisation sera 
installé dans l’ensemble des locaux pour garantir le confort 
des patients. Les sols seront adaptés à davantage de 
passage du public et un travail sur l’acoustique sera mené 
pour plus de confidentialité. Douze places de parking 
supplémentaires seront créées.

Dix entreprises locales ont été retenues pour la réalisation 
de ce projet confié au cabinet d’architecture Bouillon-
Bouthier. Une réunion de chantier hebdomadaire en 
présence d’élus permet de suivre l’avancement des travaux 
et de définir le phasage des différents intervenants.

Et tout au long de l’année
• intervention régulière sur les 
équipements et les bâtiments 
communaux : médiathèque, 
église, chaufferie, crèche, école, 
centre socio-éducatif

• entretien des massifs, des rues 
du village, des cimetières et 
tonte des pelouses.Installation et décoration

du sapin de Noêl

Installation grillage aux ateliers 
municipaux

Démolition abri bus

Réunion de chantier maison de santé

Travaux maison de santé

Signature de la convention de participation au financement de 
l’extension de la maison de santé par les maires
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SSécurité - Prévention

Comme en 2016, la municipalité a proposé aux habitants, 
au personnel et aux élus une formation organisée par les 
Sapeurs-Pompiers d’AYDOILLES sur le thème « Que Faire en 
attendant les Secours ? » Une quarantaine de personnes 
sont venues s’initier par petits groupes aux « GESTES 
D’URGENCE » PROTEGER /ALERTER /SECOURIR.

Un enfant a essayé de comprendre ce que faisait sa 
maman. La relève est assurée ! Merci à Ludovic DURAIN 
(chef de Centre d’Incendie et de Secours d’Aydoilles) 
d’avoir fait la nounou… pendant l’exercice.

RADAR
Vous l’avez tous vu ? A la sortie de DEYVILLERS côté 
AYDOILLES…, un radar de chantier a été installé.

A la demande de la municipalité, 
la Direction Départementale 
des territoires et le conseil 
Départemental ont étudié la 
possibilité d’une installation 
et le meilleur endroit pour 
l’implanter. Installé pour 
des périodes de trois 
semaines, il est mis en place 
par intermittence. Des 
panneaux d’avertissement 
sont installés à proximité.

Réduction de la vitesse  à 30 km
dans les rues du village

Votre équipe municipale a été interpellée sur ce sujet 
par quelques-uns d’entre vous et avant de prendre une 
décision a souhaité avoir l’avis du plus grand nombre. 
Ainsi vous avez été sollicités à plusieurs reprises pour 
nous donner votre avis. Mais force est de constater 
que vos retours en marie n’ont pas été nombreux…

Néanmoins un consensus semble s’établir autour de 
l’idée d’une mise en place, aussi nous vous proposons 
de réduire la vitesse dans quelques rues du village à 
titre expérimental. Dès que la météo le permettra les 
services techniques installeront des panneaux de 
limitation et des marquages au sol (autour du 01 mars 
prochain) dans les rues de l’avenir, René Gaire et allée 
des Promenades. La rue des Tilleuls sera concernée 
également sur toute sa longueur.

N’hésitez pas à nous partager vos avis, remarques et 
constats. Cela nous permettra de poursuivre cette 
action en la généralisant ou en la modifiant.

NB : la D 420 est également concernée par la vitesse excessive de 
quelques-uns faisant courir des risques à tous. Notre expérience 
de radar installé à la sortie du village donne des résultats probants 
en terme de vitesse et de bruits émis selon les riverains. L’engin 
a néanmoins été dégradé à plusieurs reprises…

Nouveauté cette année, la municipalité a proposé aux 
affouagistes une formation à la prévention et aux risques 
liés aux travaux en forêt, assurée par M. Gilles Lurashic 
formateur au campus agricole et forestier de Mirecourt.

Et pour que chacun soit en mesure de réaliser les bons 

gestes en cas d’urgence, Messieurs Ludovic DURAIN et 
Yohann KAISER Formateurs en Secourisme Sapeurs-
pompiers du Centre d’Incendie et de Secours d’AYDOILLES 
ont assuré une formation aux gestes qui sauvent.

Cette matinée sera renouvelée en 2024 sur le terrain.
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EEnvironnement

LA CHASSE
Le 21 juillet dernier, les baux de chasses ont été 
renouvelés pour 6 ans. Deux sociétés se partagent les 
forêts de DEYVILLERS : la société de chasse Saint Hubert 
de Deyvillers présidée par Pascal GODET et l’adjudicataire 
Jacky PARMENTIER. La municipalité est très attentive 
à la gestion du gibier dans sa forêt. Des rencontres 
périodiques sont planifiées afin de faire un point sur les 
plans de chasse.

NETTOYAGE DES CHEMINS EN FORÊT
La société de chasse St Hubert a proposé aux habitants 
du village un nettoyage des chemins en forêt. A cette 
occasion, les chasseurs ont pu expliquer aux personnes 
présentes l’intérêt et la nécessité de l’équilibre sylvo-
cynégétique et du maintien des animaux en bonne santé.
Une trentaine de personnes ont répondu à cette 
démarche citoyenne.
Merci pour cette belle initiative qui sera renouvelée cette 
année.

LE SCHÉMA D’ACCUEIL EN FORÊT
La forêt de Deyvillers riche en biodiversité et propice 
à la détente, attire de plus en plus de visiteurs en quête 
de tranquillité et de connexion avec la nature. Pour 
optimiser cette expérience et assurer la préservation des 
écosystèmes, dix-sept communes dont Deyvillers se sont 
associés pour élaborer un schéma d’accueil en forêt. Ce 
projet porte sur 7 740 ha de forêts autour d’Epinal.

L’objectif est de :
• Dresser un état des lieux de l’accueil et des pratiques 

du public en forêt
• Recueillir les attentes des usagers et des élus 

• Proposer des actions coordonnées visant à mieux 
organiser et améliorer l’accueil et sensibiliser le 
public à la préservation et au partage de la forêt.

Le bureau de l’ONF a élaboré un 
questionnaire numérique en ligne. A 
travers 25 questions sur la thématique 
de l’usage de la forêt, nous souhaitons 
recueillir votre avis. Nous ne 
manquerons de vous tenir informés de 
l’avancée de ce projet. 

COMMUNE NATURE
Pour sa deuxième participation au label « commune 
nature » Deyvillers a eu l’honneur et la joie de se voir 
attribuer la plus haute distinction soit 3 libellules. Ce label 
vient récompenser l’engagement depuis de nombreuses 
années de notre commune dans une démarche de 
préservation de l’environnement.

De nouvelles pratiques ont été entreprises dans cette 
voie : non utilisation de pesticides, nouvelle gestion des 
voiries, espaces verts et autres espaces publics.

Cette nouvelle gestion différente entraine d’autres 
habitudes : une tonte des espaces verts moindre, 
moins haute, moins fréquente dans certains secteurs. 
De nouvelles zones de jachère, la plantation d’arbres, 
réduction des plantes annuelles au profit des vivaces etc.

Nous sommes heureux de l’obtention de cette troisième 
libellule qui nous incite à poursuivre la démarche  en vous 
encourageant à suivre nos pas.

Merci à nos prédécesseurs, à l’équipe municipale 
actuelle et à nos employés communaux.

Signature des baux de chasse

Scannez moi
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TTarifs 2024
Tarifs en cours au 1er janvier susceptibles 
d’être révisés en cours d’année

QF < 700€ 700€ < QF < 1 061€ QF > 1 061€

GARDERIE PERISCOLAIRE :
au 1/4 d’heure
(Tout 1/4 d’heure commencé est dû)

par 1/4 d’heure dépassé
(au-delà de 18h30 ou 18h le vendredi)

0.55 €

6,50 €

0.62 €

6,50 €

0.69 €

6,50 €

RESTAURANT SCOLAIRE :
• REPAS 
• GARDERIE
• REPAS non réservé

1.00 €
0.70 €
2.00 €

3.50 €
0.90 €
7.00 €

5.00 €
1.10 €

10.00 €

MERCREDIS RECREATIFS :
• JOURNEE
• 1/2 JOURNÉE
• REPAS

11.00 €
5.50 €
1.00 €

13.00 €
6.50 €
3.50 €

15.00 €
7.50 €
4.00 €

ALSH :
• SEMAINE
• REPAS

55.00 €
1.00 €

60.00 €
3.50 €

65.00 €
4.00 €

Activités
périscolaires

Centre Socio-Educatif
Place de la Tuilerie
Pour les habitants de Deyvillers :

• 100€ le week-end
Pour les associations de Deyvillers :

• 80€ la demi-journée
• 100€ la journée

Pour les associations extérieures à Deyvillers :
Salle d’Honneur et Rez-de-jardin :

• 100€ la journée
• 80€ la demi-journée

Salle des sports :
• 40 € si la durée de l’activité est < à 4 h hebdomanaire
• 50 € pour 4 h, maximum, si plusieurs réservations successives.

Pour les entreprises extérieures à Deyvillers :
Salle d’Honneur et Rez-de-jardin :

• 250€ la journée
• 180€ la demi-journée

Kiosque de la Tuilerie
Aucune location pour les personnes extérieures
à Deyvillers

• 50€ la week-end
• 30€ la journée

Salle d’activités
Aucune location pour les personnes extérieures
à Deyvillers
Location pour les familles deyvilloises :

• 50 € la demi-journée
• 100 € la journée
• 200 € le week-end (location de vaisselle incluses).
Il sera facturé le remplacement de chaque
pièce de vaiselle

Associations deyvilloises :
• 50 € la demi-journée
• 60 € la journée
• 100 € le week-end

Les associations de Deyvillers pourront profiter du CSE, du 
kiosque et de la salle d’activités sans contrepartie financière. 
Chaque location sera considérée comme une subvention attri-
buée par la commune et devra apparaître dans le bilan annuel 
des associations locataires.

Salle du 1er étage de la Mairie
• 70€ la journée
• 50€ la demi-journée.

Sachant que cette salle ne pourra être occupée que pendant 
les heures de présence du personnel administratif de la mairie.

Cimetière : CONCESSION 

• Pour tombe simple : 30 ans 
 120 € (caveau pour 2 personnes)
• Pour tombe double : 30 ans
 300 € (caveau pour 4 personnes)
• Columbarium : 30 ans
 1000 € (pour 2 urnes)
• Tombes à urnes cinéraires : 30 ans 
 300 € (4 urnes normalisées)
Taxe de superposition de 50 €
par urne pour toute demande de scellement 
sur une tombe existante.
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• SAMU ...................................................15
• POMPIERS ...........................................18
• GENDARMERIE ...................................17 

• CAE ......................................................03 29 37 54 60

• CENTRE HOSPITALIER D’EPINAL .......03 29 68 70 00 

• PÔLE SANTÉ “LA LIGNE BLEUE” .......03 29 68 60 60 

• CENTRE ANTI-POISON .......................03 83 22 50 50 

• ENEDIS, ................................................0 972 675 088
   DEPANNAGE ELECTRICITE 24/24

• ENGIE : DEPANNAGE GAZ 24/24 ......0 800 473 333  

• SERVICE DES EAUX SUEZ ...................0 977 408 408  

• FUITES, COUPURES D’EAU ..................0 977 401 125 

• VÉOLIA ASSAINISSEMENT .................0 969 323 554

• PHARMACIES DE GARDE ...................32 37

• MÉDECINS DE GARDE .......................0 820 33 20 20

PHARMACIE
• Virginie SACHOT - 31bis, rue de Lorraine
 Tél. 03 29 34 72 51
 Ouverture tous les jours
 du lundi au samedi : 8h30 – 12h30 / 14h – 19h30

(18h le samedi).
Pharmacie de garde : appeller le 3237

CORRESPONDANT DE PRESSE
• Nicole MANGIN  Tél : 06 72 52 77 92 
 mangin-correspondante@orange.fr 

RÉFÉRENT INCENDIE ET SECOURS
• Michel BILQUEZ 
 environnement.securite@deyvillers.fr

DIVERS
• Relais Assistantes Maternelles : 06 78 69 75 65 
• Instance de Coordination Gérontologique (CLIC) :
 03 29 38 52 80 
• Aide à Domicile en Milieu Rural : 03 29 81 22 23
• Caisse d’Allocations Familiales : 3230  
• Caisse Primaire d’Assurance Maladie : 0 811 70 36 46  

MAISON DE SANTÉ DU SAINT OGER
22 Rue de Lorraine – FAX : 03 29 31 08 17

MÉDECINS
Tél. 03.29.31.41.04. ou sur maiia.com
Consultations sur RENDEZ-VOUS
du LUNDI au SAMEDI MATIN
Le secrétariat est ouvert du lundi au vendredi de 8h à 12h, 
et de 14h à 17h

• Dr Mélanie CHAPUY
 Médecine générale

• Dr Dorothée MARCUS Médecine générale

• Dr Philippe FONTANAROSA
 Médecine générale et médecine du sport

• Dr Anouck ANCEL-SIMON
 Médecine générale 

• Dr Carole LENEPVEU
 Médecine générale

INFIRMIÈRES
• S.C.M. d’infirmières : SIVADON-HUMBERT-BOSIO-HILAIRE

Tél. 03 29 31 96 13.

ORTHOPHONISTE
• Bénédicte THURET - Tél. 03 29 37 62 13 

KINÉSITHÉRAPEUTES
• Pascale MINAUX, Boris FENAUX, Arthur MARTIN

Tél. 03 29 36 09 25.

PSYCHOLOGUES
• Audrey ROUSSEL - Tél : 07 71 80 04 87
• Ludivine SIMON - Tél : 07 50 14 66 39

ASSISTANTE SOCIALE 
Pour prendre RDV, contacter : MSVS EPINAL Couronne
31 rue des Acacias 88190 GOLBEY
Tél. 03 29 29 27 30

CULTES
• Paroisse : Abbé Jean-Jacques NDUNGUTSE
 06 44 74 25 47
• Communication : Monique HENRIQUEL
 E-mail : moniquehenriquel@yahoo.fr
• Diaconie et relais : Evelyne MONPOIX 06 72 24 76 51
• Secours Catholique  : Sylvie GUERRE 06 72 50 13 51

Autres cultes : se renseigner à Epinal. 

AGENDA DE LA SEMAINE 
Ouverture Mairie et Agence postale :
lundi : de 8h à 10h, mardi : de 16h à 18h,
jeudi : de 8h à 10h,
vendredi : de 16h à 18h,
samedi : de 9h30 à 11h30

Ouverture Médiathèque :
lundi : 17h à 18h30, mardi : 16h à 18h30,
mercredi : 14h à 17h, jeudi : 16h à 18h30,
vendredi : fermé , samedi : 10h à 13h

Ramassage des  ordures ménagères :
mardi : sacs jaunes (à sortir la veille au soir),
vendredi : ordures ménagères à partir de 18 h

✁

✁
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Deyvillers

Nous remercions tous les annonceurs qui nous ont permis
de réaliser ce bulletin ainsi que toutes celles et ceux

qui ont fourni les photos.


